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2021 : DUT remplacé par le BUT 

Bachelor universitaire de 

technologie

3 ans après le baccalauréat

Les formations de l’enseignement supérieur

https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-lycee-au-CFA/Actus-2020/Terminales-2020-2021-5-etapes-pour-

accompagner-les-lyceens-vers-le-superieur

https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-lycee-au-CFA/Actus-2020/Terminales-2020-2021-5-etapes-pour-accompagner-les-lyceens-vers-le-superieur




LGT

LGT 

et 

LP

Adresses importantes : 

https://www.parcoursup.fr/

https://www.onisep.fr/Choisir-mes-

etudes/Au-lycee-au-CFA/Actus-

2020/Terminales-2020-2021-5-etapes-

pour-accompagner-les-lyceens-vers-le-

superieur

https://eduscol.education.fr/2236/parcou

rsup-l-orientation-du-lycee-vers-l-

enseignement-superieur

https://www.parcoursup.fr/
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-lycee-au-CFA/Actus-2020/Terminales-2020-2021-5-etapes-pour-accompagner-les-lyceens-vers-le-superieur
https://eduscol.education.fr/2236/parcoursup-l-orientation-du-lycee-vers-l-enseignement-superieur


> Découvrir les filières de formation 
de l’enseignement supérieur

> Comprendre le contenu des 
formations, les connaissances et 
compétences attendues

> Découvrir des métiers et les 
parcours jusqu’à l’insertion
professionnelle

> Connaître les caractéristiques des 
filières les plus demandées
(STAPS, Droit, Psychologie, PASS…) 
et les opportunités des filières
d’avenir
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• http://www.terminales2020-2021.fr : un espace en ligne dédié



La plateforme ParcourSup

• La plateforme : www.parcoursup.fr
> 21 décembre : ouverture du site

> 20 janvier : inscription puis début de saisie des vœux avec une adresse mail valide et 
régulièrement consultée

> Contact : possibilité d’envoyer un message au service académique d’information et d’orientation, 
lequel répond aux questions des élèves qui rencontrent des difficultés techniques pendant leur
session

• L’application Parcoursup
> Pour recevoir sur son portable toutes les notifications et alertes durant la procédure

> en version Android                                    et iOS   

7N’oubliez pas de télécharger l’application

http://www.parcoursup.fr/


RECHERCHER DES FORMATIONS SUR 
Parcoursup

https://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte

https://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte


Les formations proposées sur Parcoursup en 2020

Consultez les formations du premier cycle de l’enseignement supérieur proposées sur Parcoursup en 2020 : 17 000 

fiches de présentation de chaque formation sont disponibles.

Rechercher une formation

L’offre de formation 2021 sera disponible à compter du 21 décembre 2020.

Quels types de formation sur Parcoursup ?

Sur Parcoursup, vous retrouvez l’essentiel des formations disponibles en France.

Les formations non sélectives : licences et parcours spécifiques avec accès santé (PASS). Les candidats peuvent 

accéder aux formations non sélectives de leur choix à l’université, dans la limite des capacités d’accueil.

Les formations sélectives : CPGE (classes préparatoires aux grandes écoles), STS (sections de technicien 

supérieur), IUT (institut universitaire de technologie), écoles d’ingénieurs, de commerce et de management, IFSI 

(instituts de formation en soins infirmiers) et autres formations paramédicales, EFTS (établissements de formation en 

travail social), Sciences Po / Instituts d’Etudes Politiques, formations aux métiers de la culture, etc. Nouveau en 2021 

: les écoles nationales vétérinaires seront accessibles via Parcoursup. 

Ce qu’il faut savoir sur les formations

Le moteur de recherche Parcoursup 2020 permet d’accéder aux fiches de présentation de chaque formation. Ces 

fiches comportent des informations essentielles pour faire vos choix :

Contenu et organisation des enseignements

Connaissances et compétences attendues

Critères généraux d’examen des vœux

Dates des journées portes ouvertes ou des journées d’immersion

Contact d’un responsable pédagogique, d’un référent handicap et d’étudiants ambassadeurs

Nombre de places proposées en 2020

Nombre de candidats et nombre d’admis en 2019

Taux de passage en 2ème année et taux de réussite selon le bac, débouchés et taux d’insertion professionnelle

Secteur géographique et taux minimum de non-résidents de l’académie en 2020 (pour les licences)

Taux minimum de lycéens boursiers de lycées en 2020

D’ici la fin octobre, vous pourrez consulter sur la fiche de présentation de chaque formation sous statut étudiant le 

rapport public d’examen des vœux 2020, établi par l’établissement.

https://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte


Calendrier





Début Novembre 2020 > Janvier 2021 - Je m’informe & découvre les formations 

Début novembre > janvier 

Je prépare mon projet d’orientation : je peux faire mes recherches sur le site terminales2020-2021.fr

et sur parcoursup.fr en consultant le moteur de recherche des formations proposées en 2020.

Si je suis un lycéen, j'échange avec mon professeur principal et je participe à la 1re semaine de 

l’orientation dans mon lycée.

Si je suis étudiant et que je souhaite me réorienter, je me rapproche du service orientation de mon 

établissement qui peut m’accompagner dans mon projet. 

Début décembre 

Si je suis lycéen, je renseigne ma fiche de dialogue : le 1er conseil de classe prend connaissance de 

mon projet d’orientation et formule des recommandations. 

21 décembre 

Ouverture du site d’information de Parcoursup.fr 2021 : 

Je m’informe sur le fonctionnement de la procédure.

Je consulte le moteur de recherche des formations disponibles en 2021. Plus de 17 000 formations 

sont proposées, y compris des formations en apprentissage. Pour chaque formation, une fiche de 

présentation détaille les enseignements proposés, les compétences et les connaissances attendues, 

des conseils pour les lycéens, les critères généraux d’examen des vœux, les possibilités de poursuite 

d’étude et les débouchés professionnels et les éventuels frais de formation… 

Lorsque vous recherchez une formation, le moteur de recherche vous propose également des 

formations similaires qui peuvent vous intéresser. N’hésitez pas à les consulter pour élargir vos choix. 

http://www.terminales2020-2021.fr/
https://www.parcoursup.fr/




20 janvier > 11 mars > 8 avril 2021 - Je m’inscris pour formuler mes vœux et finalise mon dossier 

Tout au long du 2e trimestre

Je poursuis ma réflexion et je participe aux journées portes ouvertes des établissements d’enseignement 

supérieur et aux salons d’orientation, organisés en présentiel ou en ligne pour échanger avec des 

enseignants et des étudiants ambassadeurs 

Si je suis lycéen, je participe à la 2e semaine de l’orientation dans mon lycée. 

Du 20 janvier au 11 mars

Je m’inscris sur Parcoursup pour créer mon dossier candidat.

Je formule mes vœux et j’exprime ma motivation : jusqu’à 10 vœux (avec possibilité de sous-vœux selon 

les formations). Je peux également formuler 10 vœux supplémentaires pour des formations en 

apprentissage. 

Jeudi 11 mars : dernier jour pour formuler mes vœux. 

L’apprentissage vous intéresse ? : plus de 4 000 formations en apprentissage sont disponibles. Pour 

beaucoup d’entre elles, vous pouvez formuler des vœux tout au long de la procédure (pas de date limite). 

Vous pouvez être accompagné pour trouver un employeur et signer un contrat d’apprentissage. 

Février-mars

Si je suis lycéen, chaque vœu que je formule fait l’objet d’une fiche Avenir comprenant les appréciations de 

mes professeurs et l’avis du chef d’établissement dans le cadre du 2e conseil de classe. 

Jeudi 8 avril

Dernier jour pour finaliser mon dossier avec les éléments demandés par les formations et pour confirmer 

chacun de mes vœux. 

Des vidéos tutorielles sont proposées sur Parcoursup pour vous guider à chaque étape. 

Avril-mai

Chaque formation que j’ai demandée organise une commission pour examiner ma candidature à partir des 

critères généraux d’examen des vœux qu’elle a définis et que j’ai consultés sur sa fiche détaillée via 

Parcoursup. 





27 mai > 16 juillet 2021 - Je reçois les réponses des formations et je décide 

Jeudi 27 mai

Début de la phase d’admission principale.

Je consulte dans mon dossier Parcoursup les réponses des formations que j’ai demandées.

À partir du 27 mai, je reçois les propositions d’admission (réponse oui ou oui-si *) au fur et à mesure et 

en continu.

Je dois répondre obligatoirement à chaque proposition d’admission dans les délais indiqués dans mon 

dossier.

Mercredi 16 juin

La phase d’admission complémentaire est ouverte. 

Du 29 juin au 1er juillet

Point d’étape : si j’ai conservé des vœux pour lesquels je suis en liste d’attente, je me connecte à mon 

dossier pour indiquer ceux qui m’intéressent toujours. 

Mardi 6 juillet

Résultats du baccalauréat.

Après les résultats du baccalauréat, si j’ai définitivement accepté une formation, j’effectue mon 

inscription administrative auprès de l’établissement que j’ai choisi, selon les modalités précisées dans 

mon dossier. 

Mercredi 14 juillet

Les formations envoient les dernières propositions d’admission de la phase principale. 

Vendredi 16 juillet

Fin de la phase principale.

Dernier jour pour accepter une proposition d’admission reçue lors de cette phase. 

Les solutions si je n’ai pas reçu de proposition d’admission



Dès le 27 mai

Si je n’ai reçu que des réponses négatives de la part de formations sélectives (BTS, BUT, classe prépa, 

IFSI, écoles...), je peux demander un accompagnement individuel dans un CIO pour envisager d’autres 

choix de formation et préparer la phase complémentaire. 

Du 16 juin au 16 septembre

Je peux participer à la phase complémentaire et formuler jusqu’à 10 nouveaux vœux dans les 

formations qui disposent de places disponibles. Ces formations seront accessibles depuis le moteur de 

recherche des formations Parcoursup à partir du 16 juin. 

A partir du 2 juillet

Je peux solliciter depuis mon dossier un accompagnement personnalisé de la commission d’accès à 

l’enseignement supérieur (CAES) de mon académie. 

Cette commission étudie mon dossier et m’aide à trouver une formation au plus près de mon projet et 

en fonction des places disponibles. 

*La réponse « Oui-si » signifie que vous êtes accepté dans la formation à condition de suivre un 

parcours de réussite adapté à votre profil (remise à niveau, soutien, tutorat…). Ce parcours de réussite 

vous est proposé par la formation afin de consolider ou de renforcer certaines compétences 

nécessaires pour vous permettre de réussir vos études supérieures. 



1) OUI (avec demande de confirmation)

2) En attente (avec connaissance du rang)

3) NON

Cas des formations sélectives



1) OUI (avec demande de confirmation)

2) OUI SI (profils jugés fragiles. Inscription obligatoire à un 

parcours adapté : remise à niveau, soutien, tutorat etc…)

3) En attente (avec connaissance du rang) puis NON s’il

n’y a plus de place (cas des filières sous tension : 

STAPS/DROIT/PASS/PSYCHO)

Cas des formations non-sélectives



> Formation sélective (BTS, BUT, classe prépa, IFSI, écoles, …) 
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OUI (proposition d’admission)

En attente d’une place

ou

Le candidat accepte la proposition ou y renonce

Non

ou

Le candidat maintient le vœu en attente ou y renonce

OUI (proposition d’admission)

OUI-SI* (proposition d’admission)

ou

En attente d’une place

ou

> Formation non sélective (licences, PASS) 

Le candidat accepte la proposition ou y renonce

Le candidat accepte la proposition ou y renonce

Le candidat maintient le vœu en attente ou y renonce

* Oui-si : le candidat est accepté à condition de suivre un parcours de réussite 

(remise à niveau, tutorat..) 

En résumé



Quelles règles pour accepter les propositions (ou y renoncer) ?

• Je consulte les réponses des formations à partir du 27 mai

• Je reçois les propositions d'admission en continu et au fur et à mesure

• Je réponds OBLIGATOIREMENT à chaque proposition d’admission dans
les délais indiqués dans mon dossier :

• Si je reçois plusieurs propositions, j’accepte celle qui me convient le mieux

• Si j’ai des vœux en attente, je maintiens ceux qui m’intéressent toujours et je 

renonce aux autres.

• Je confirme mon choix de formation avant le 16 juillet

• Les modalités d'inscription pour chaque formation seront indiquées sur
Parcoursup 21





Vous devez procéder à votre inscription 
administrative

Mardi 6 juillet

Résultats du baccalauréat.

Après les résultats du baccalauréat, si j’ai définitivement accepté une formation, 

j’effectue mon inscription administrative auprès de l’établissement que j’ai 

choisi, selon les modalités précisées dans mon dossier. 



Formations 
hors ParcourSup



• La très grande majorité des établissements d’enseignement supérieur sont 
proposés dans parcoursup.fr

• Certaines formations sont proposées hors parcoursup.fr (liste non exhaustive)
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Les formations hors parcoursup.fr

• Université Paris Dauphine
• Sciences Po Paris et IEP (Instituts d’études politiques)
• Certaines écoles paramédicales et sociales
• Certaines écoles supérieures d’art
• Certaines écoles de commerce
• Certaines écoles d’ingénieurs
• Certaines écoles privées des arts appliqués, de gestion, 

notariat, transport, secrétariat …

Pour s’inscrire dans ces formations : 

>contacter directement ces 

établissements

>vérifier les modalités d’admission

>démissionner de la procédure 

Parcoursup 



> Ne pas attendre la dernière minute pour s’informer et préparer son projet d’orientation

> Echanger au sein de son lycée et participer aux salons, tchats Parcoursup, journées 

portes ouvertes, organisés en présentiel ou en ligne

> Préparer les éléments pour s’inscrire et renseigner les coordonnées des représentants 

légaux pour un meilleur suivi

> Aborder sereinement la phase d’admission qui débute le 27 mai

> S’abonner aux comptes sociaux Parcoursup : @parcoursupinfo

et @parcoursup_info

5 conseils pour bien se préparer





Parcoursup 2021 en 3 étapes 
Réussir son baccalauréat et son 

entrée dans l’enseignement supérieur 

5 conseils pour bien se préparer

file:///C:/Users/hsaid/AppData/Local/Temp/psup21_calendrier_A3_04.pdf
http://education.gouv.fr/media/73008/download

